
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Nadège PLAINEAU DÉLIBÉRATION N°DEL2022_357

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

39 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE
PIM PAM POMME QUERQUEVILLE ET AVENANT N°2 À LA CONVENTION 

DE PARTENARIAT ENTRE PIM PAM POMME TOURLAVILLE 
ET LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Par délibérations n°DEL2018_643 du 13 décembre 2018 et n°DEL2021_343 du 15 décembre 2021, le
conseil  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  avait  autorisé  la  signature  de  deux  conventions  de
partenariat avec la société Pim Pam Pomme, crèche d’entreprise, pour la réservation de berceaux au sein
de leurs établissements de Querqueville et de Tourlaville.

Ainsi, la société Pim Pam Pomme réserve aux services de la commune 14 places au sein de sa crèche de
Querqueville depuis le 1er janvier 2019, et 5 places au sein de sa crèche de Tourlaville depuis le 1er

 janvier
2022.

Par délibération n°DEL2022-252 en date du 28 septembre 2022, ces conventions avaient déjà été revues
pour modifier la formule de révision de prix. Aujourd’hui, il convient : 

• de renouveler la convention de partenariat entre la Ville et Pim Pam Pomme concernant la crèche
de Querqueville, qui arrive à expiration au 31 décembre 2022 ;

• de passer  un  avenant  n°2  à  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  et  Pim Pam Pomme
concernant la crèche de Tourlaville,  pour tenir compte du versement par la CAF du bonus de
territoire non plus à la Ville mais à l’association 

La signature de la Convention Territoriale Globale entre Cherbourg-en-Cotentin et la CAF de la Manche lors
du Conseil Municipal de décembre 2021 implique le passage des financements de la CAF, jusqu’alors
organisés dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), en Bonus de territoire. L’objectif poursuivi par
la CAF est de s’assurer d’une meilleure cohérence et transversalité de l’ensemble des politiques qu’elle
soutient sur le territoire, tout en maintenant les financements qui étaient versés précédemment dans les
CEJ selon des modalités de calcul simplifiées.

Cherbourg-en-Cotentin souhaite améliorer son partenariat avec la CAF dans la construction conjointe de
projets, notamment dans le cadre de la démarche PESL. À compter de 2023, le bonus de territoire sera
versé par la CAF directement aux gestionnaires d'équipement. Ainsi, il convient d'ajuster le montant de la
subvention et de neutraliser l'impact de ces évolutions. À ce titre, le montant de la prestation versé à Pim
Pam Pomme dans le cadre des deux conventions de partenariat relatives aux crèches de Tourlaville et de
Querqueville sera réduit du montant du bonus de territoire perçu par l’association, soit :

• le prix de la prestation pour la crèche de Querqueville sera réduit d’un montant de 26 872,58 €
(montant estimatif du bonus de territoire pour 2023 qui pourra être réajusté après notification
définitive de la CAF) ;

• le prix de la prestation pour la crèche de Tourlaville sera réduit d’un montant  de 9 597,35 €
(montant estimatif du bonus de territoire pour 2023 qui pourra être réajusté après notification
définitive de la CAF ) ;



Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de
partenariat entre la Ville et Pim Pam Pomme Querqueville pour la réservation de 14 places et l’avenant
n°2 à la convention de partenariat entre la Ville et Pim Pam Pomme Tourlaville pour la réservation de 5
places, telles qu’annexées à la présente délibération. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 09 Nombre de votants : 51
Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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